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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 24. Lausanne, le 12 Decembre 1871. XVle Annee.
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ORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE.

Resume de l'organisation militaire de la Suisse, par A. de Mandrot, colonel
fedöral. Seconde ödition, 1871. 1 brochure in-18.
Nos lecleurs connaissent döjä la premiere ödition, parue en 1864, de cet excellent

resume de nos institutions militaires. La seconde ödition est plus complete:
eile comprend, repaitis sous neuf chapitres, lous les details relatifs ä l'organisation
et ä la composition de l'armee suisse, delails pröcieux, groupes sous celle forme
com mode, pour maints nationaux et surtout pour les ötrangers. Cette ödition est
enrichie en outre de deux avant-propos renfermant des aperijus et des renseigne-
men ls pleins d'intöröt. On en jugera par les passages suivants, discutables d'ailleurs
en plus d'un point:

« L'organisation militaire de la Suisse est generalement mal connue et souvent
mal appröciöe. Beaucoup de gens ne voient dans nos milices qu'une sorte de
garde nationale ou de garde bourgeoise, se figurant que ces milices, plus ou
moins volontaires, ne coülent rien ä l'Etat et presque rien aux particuliers.
Plusieurs mililaires ötrangers ont une petite idee de ces milices, qu'ils n'ont, il est
vrai, presque jamais vues..

L'organisation mililaire de la Suisse date du 17me siecle; eile ful reprise en
1817 et puis totalement revue en 1850 el 1851. C'est de ces annees que date la
nouvelle Organisation militaire qui regit actuellement la Confederalion. Cetle
Organisation allend encore bien des ameliorations qui feront peu ä peu leur chemin,
el eile va peut-ölre bientöt ötre refondue sur beaucoup de poinls imporlanls ä

l'occasion de la rövision prochaine de la Constitution föderale. Un projet detaille a
etö döjä depuis plus d'un an ölabore ä cet effet par le departement militaire
federal. Notre peuple s'eclaire toujours plus sur ce sujet, et mainte mesure que
l'on repoussait comme soi-disanl aristocratique, il y a quelques annees, esl maintenant

röclamee par les miliciens eux-memes comme utile ä l'armöe..
Notre milice suisse est un type ä part, et je ne puis bien la definir qu'en la

nommant une armöe domiciliee ; son Organisation n'a de rapporl qu'avec l'an-
cienne Organisation de la landwehr prussienne ; il se pourrait meme que les fon-
dateurs de cette grande institulion en soient venus chercher le modöle chez
nous..

Apres avoir ötö trop peu ötudie, nolre systöme de milices est maintenant surfait.
On le declare non seulement meilleur marche que tout autre, mais encore
enlierement süffisant pour la defense de toul pays.

II est bon cependanl de bien se rendre compte d'une chose avant de s'en en-
gouer; il est surtout pratique, lorsqu'on veut imiter le sysleme mililaire suisse,
de connaitre ä fond ce systöme.
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